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DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vin8t-six, le 30 mars, à 20 heures, le Conseil Municipal de la
commune de NOYERS, s'est réuni en session ordinaire, à la salle polyvalente
communale Florimond Raffard, sous la présidence de Monsieur Guy
MEZARD, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 16 mars 2026.

Présents: Guy MEZARD, Pierre BADER, Angélique BEAUDOIN, Bernard
BOURASSIN, Sylviane CAILLE, Christiane DENIZARD, Anne GUEUGNON,
Richard HOURDEQUIN, Stéphane JACOB, Marie-Annick MARCEAUX, Jimmy
PAUVERT, Gérald POPHILLAT, Florence QUIGNON, Jérôme RAFFARD,

Caroline VANI.

Secrétaire de séance: Angélique BEAUDOIN.

Nombre de Conseillerc
- En exercice .......... 15

- Présents ....,.,..,..... 15

- votants ...,............ 15

Obiet : Brocante et vide-greniers : versement de la subvention à l'association organisatrice

Délibération n'25l2026

Monsieur le Maire expose: dans le cadre de l'organisation par une association d'une brocante ou d'un vide-
greniers pour l'année 2026, les recettes liées à l'utilisation de son domaine public (droits de place) seront
encaissées par la commune.

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de reverser, sous forme de subvention, l'équivalent de ce qui a

été perçu au titre des droits de place.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité:
i Décide de reverser, sous forme de subvention, à l'association organisatrice, l'équivalent de ce qui a été perçu

au titre des droits de place, lors de l'organisation de la brocante ou du vide-greniers.

Fait et délibéré en séance les jours, mois et an susdits.

Madame La Secrétaire de séance,
Angélique BEAUDOIN.
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